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MANDEMENt
Dl

MONSEIGNEUR E.-A. TASCHEREAU
AECHEV^fiQUE DE QUfeBEC

PROMULGUANT LES DlfiCRETS DU SIXIfiME
CONCILE PROVINCIAL DE QUfiBEC

VI

ELZEAR-ALEXANDRE TASCHEREAD,

Par la gv&ce de Dieu et du Si^ge Apoatolique, Arche-
uque de Qu6bec, Assistant au Trone Pontifical,

Au ClergS Seculier et EeguUer, aux Communautes Reli-
gieuses et d tous les FidHes de rArchidioche de
Quebec, Salut et Benediction en Notre Sdgneur.

II y aura bientdt quatre ans, Nos Tr^s Chers FnilREs
que notre «ixieme Concile Provincial a ^t^ c^l^br^'
Pendant ce long espace de temps il a it^ k Eome Pob-
jet d'un exaraen rigourettx et il nous est revenu avec les
remarques et les modifications que la sagesse romaine a
juge utile d'y faire. Nous venons aujourd'hui en pro-
mulguer les d^crets dans cet archidiocdse, oiiils devront
desormais avoir force de loi.

Comme certains articles regardent uniquement le
clerg6, Nous Nous bornerons dans la pr^sente lettre pas-
torale a vous donner un apergu de ceux qui concernent
tous les fideles.
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1. (Decret VI.) Dans le d6cret qui a pour titre Dch

droita dc V Eglise, notre concile vous niet en garde corUre

la fausse doctrine qui enaeigne que l'oii peut plaire u

i^ieu en pratiquant une religion quelconqun Erreur

monstrueuse qui sape la foi par la base et qui raettrait

svr le meme pied que TEglise CHtholique cetie multi-

tude infinie de sectes qu'a engendr^es le libre examen,

principe fondamental du protestantisme. Notre Seigneur

J^sus-Clirist a dit : Je suis la voie, la vcrite et la vie ;

ego sum via, veritas et vita (Jean, XIV. 6.) : il n'a donc

pas laisse a chacun la libert^ de se tracer une voie diffe-

rente de la sienne, de se cr6er une vSriie a sa guise, de

vivre d'une vie autre que celle qui a sa source dans

cette Eglise dont il est le fondemeut et le chef, et ^ la-

quelle il a donne tous les pouvoirs neces-aires |iour con-

duire les ames a, leur fin derniere qui est le bonheur

eternel. Toute branche' qui ne tient pas ii cette vigae

est ueceysairenaeiit st^rile, elle est priv^e de seve, se des-

s^che et rCest bonne qiCajeter au feu (Jean, XV. 6.).

2. L'educatioa chr^tienne de la jeunesse est si impor-

tante que notre concile en a parle dana plusieurs de ses

decrets.

(D. VI.) L'education doit etre religieuse et, par con-

s^quent, ne peut jamais etre soustraite au contr61e de

['Eglise, ni separee de la foi catholique. *' Par sa jons-

titution divine, TEglise a le droit et le devoir de veiller

h, ce que la foi et les moeurs de la jeune.sse chretienne

soient sauvegardees daus les eeoles et que ces biens pr^-

cieux n'y soient point expos^s audanger de se perdre...

Pour cet objet TEglise doit avoir entree dans les ecoles,

non par simple tol^rance, mais en vertu de sa mission

diviue (a)."

(a) Cir. de Mgr. Baillargeon, 31 mai 1870.
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a mission

(D. XVI Xyill et XXIV.) Notre concile r^sume
en pe.i de mots le.. devoirs des parents envers ieurs en-
fants Ils doivent ies instruire et !es ftiire instruire des
vfTit^^saelareligion; leur faire connattre, aimer ser-
vir et craindre Dieu qui est notre premier principe et
notre derni6re fin. Et comme l'exemple fait tou ourS
8ur ceo (.oeurs tendres plus d'impression que les paroles
los parents doivent etre en tour les modeles des vertus
clir(5t,iennes et m6me eiviles qu'ilssont tenus d'inculquer
n leurs enfants. La vigilance et la correction des d^-
tHUts sont un autre devoir raalheureusement trop n^-
ghge.^ Combien de parents qui se perdent^ternellement
etquisontlacausedela perte de leurs enfants, parcequau heude les surveiller et de les corriger, ils leur
laissent tr^quenter des compagnies dangereuses, danser
des danses roprouvees par la morale, nourrir daas leur
{•ceur des idees de vanite et de luxe. " Surtout N T C
J^., ne permettez pas k vos enfants ces longues Mauen''
tations, ces rencontres solitaires, ces veillees proloncr^es
qni.-ontcommeMutantde sources empoisonnees oi? vos
enfants iraient buire a longs traits l'iniquit6 et la mort
...Une tois que la pnssion est allumee, Tautoritc^ pater-
nelle est mepns^e

; les sages conseils d'une ve^ritable
amitiesont d4(^..gnes; la voix de la conscience est
ttouttee

;
Dieu lui-meme est mis en oubii... Viendra le

jour oii
1 on ou vrira les yeux ; oii les regrets, les remords.

toute une vie de chagrins, ferontexpier ces imprudences
etces exces... D6touruez autant que vous le pourrez

irrf'F 1-''"
^r"'^'"'''

entreproches parents que la
101 (le

1 Eghse defena pour de graves raisons et qu'elle
voudrait n avoir jamais a permettre (a)."

,. IP-Tif^.-^ fe So.iiverain Pontife actuel ayant mani-

vf uf'' ^l ?"; ^'' ^^"^^^ philosophiques selon
1 admirable m^thode de Saint Thomas, remis^ en hoa-

(a) Lettre pa.storale des PSrea du 6e concile, No. 78, 26 mai 1878.
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neur, notre concile a r6gl<5 ce qui doit otre flit (laus no8

colleges et sdminuircs pour cette fin.

Le ddcret XVIIIe de notre concile exliorte les pa-

renta qui out des enfants Hoards-rauets it faire des Hacri-

fices pour les faire instruire et iraplore lea b6n^<lictions

celestes sur les Iristitutions fond^es dans ce but et sur

les hommes d^voues qui les dirigent.

3. Vous connaiasez par experience, N. T. C. F., eora-

*bien les retraites publiques produisent de fruits de salut

dans nos paroissea. L'ann6e jubilaire qui vieut de s'^-

couler a 6t6 si reraarquHhlft sous ce rapport que nous

avons cru devoir vous inviter a en rendre de solennelleH

actions de graces par le chant du Te Deiim au preinier

jour de la presente annee. Cest en effet dans ees saints

exerciees que s'i verifie' la parole du Psahniste nous

raontrant Dlea itiondant les dmes iVun delage de grdces

;

Dominus dilavidm inhabiiare facit (Ps. XXVIII. 10).

Les p6cheurs se convertissent, les araes tiedes s^embra-

sent du feu de la charite, les justes s'afferraiasent dans

leurs saintes dispositions. Notre Concile ordonne que

les retraites de paroisse aient lieu h. des epoques d^ter-

miuees et etablit certaines regles destintes a les rendre

plus fructueuses. Quand donc, N. T. C. F., la voix de

vos pasteurs vous appellera a ces salutaires exerciees,

faites-vous un devoir et un bonheur de correspondre

fidolement a la grace divine.

4. (D. III, V et XIX.) Comme la foi, sans laquelle

il est impossible de plaire a Dieu (Heb. XI 6.), est la

racine^ le fondemeut et le coramencement du sahit, notr-^

Concile s'est occupe de cette vertu dans trois de ses

deerets-

Dans le premier et dans le second, 11 est question de

la profession de foi que doiveut faire les eveques et les

merabres du clerge dans certaines circonstances ;
car,



N. T. C. F., il faut que pour nou3, corame pour Abra-
\y.imj.afoicoop^re d nos aiuvres (S. Jacq. II. 22.) si
nous youlons que notre rainiat^re ne deraeure pas st^rile
au miiieu de voua.

Le ddcret qui a pour titro de certaina dangers de la
fni d Sviier, recomraande a .ous les fidoles de cette pro-
viiice (i'eviter d'e!itrer en controverae sur la religion
avec nos frores s^pares, a raoin^ d'avoir toute la scieuce
riecessaire pour decouvrir et rofuter les sophisraes dont
ceux-ci savent envelopper leurs erreurs. II rappelle de
plus qu'il est d^fendu de prendre part aux offices etaux
|>re<iications des heretiques.

Les catholiques qui sont en service dans des farailies
protestiintes doivent s'abstenir d'assister aux pri6res de
la famille, et abandouner le service si on veut les gener
daus l'exercice de leurs devoirs religieux.

On ne doit jjjarder dans sa maison aucun livre trair
de rehgion et fait par un h(5r4tique ou un apostat.
a peine dexcommunication specialement r^se-v^e
Souverain Pontife, portee par Pie IX dans oa buii.
ApostohccB Sedis, contre ceux qui sciemment lisent, ou
j^^ardent, ou irapriment ou d^fendent de tels livres quand
ils sont faits pour soutenir rherosic. Uefusez impitoya-
blement ceux que les societ4s bibliques veulent vous
vendre a vil prix ou m^me vous donner, et si on les
lai.^se dans votre maisou, jetez-Ies au feu. D^Bez-vous
de ceux qui paraissent les plus inuocents, car sous des
paroles en apparence religieuses et morales, les pages ds
ces livres cachent un poisou mortel.

0. Si. vom ne faites penitenGe, disait Notre Seigneur,
vomperirez tous ; si poeaitentiam non egeretis, omnes
smihter peribitis (Luc. XIII. 5.). L'ap6tre S. Paul, fi-
dele echo de la doctrine du divin Maitre, ne reconnait
pour disciples de Jesus-Christ que ceux qui cruoifient

' iMXr^ *.*'**'



.I

Imr chair avcc ses vices et ses concupiscences ; qui au-

tem 8unt Ch-^^idi carnem suam crunfixerunt cum vitiis

el concvpiscentiis (Gal. V. 24.). Kn effet, rhorame de-

chu v/ar le p6ch^ originel eat enolln au mal d^a sajeu-

nesseiGm. VIII 21.) et 8'ii no veut pas p6rir ^ternel-

lement il do\t mortifier ses membrea (Col. III. 5.), ci-d-d,

Aiire une guerre continuelle u tous 8?& mauvais pen-

chantH qui renlrainent vers Vabime. Voih\ poarquoi la

Sainte Eglise prescritcertainsjours d'abstinence ou de

jetine, unjour chaque semaine, pendant les qr.arante

jour? du cnremc et encore a la veille de certaines fete?,

puis au commencernent de chaque saison, afin de nous

rappelor frequemment cette grtr nle obliguticn de la vie

chretienne. vlalheiireusement il n'y a que trop de per-

Bonnes qui chercheMt k ^'abuser elles-memes pour s'ex-

empter or sefaire exempterdes abstinencos ei des jetines

de rEglise. Cest ii c4 chretiens imraortifi^s que TA-

potre 8. raul 8'adresse quand il dit : Si vous vivez selon

la chair, vovs mourrez ; mais si pc/r lesprit vous morti-

icz les ccuvres de la chnir, vqus vivrez ; si secundum

\'.arnem vixeritis, vioriemini ; si autem spiritu facta car-

nis moi tificaveritis, vivetis 'Rom. VIII. 13.). A ces

jeiines et abstinences que vous ne pouvez pas observer,

n faut suppl^er par d'autre8 raortitications et par des

priores et des bonnes oeuvres qui en attirant sur vousies

o-rtlces de Dieu, vous fortifieront contre les attaques du

deraon.

6. (D. XXII et XXIII.) L'Ap6tre Saint Paul par-

lant de Tavarice, rappelle un& idoldtrie, idolorum servi-

tu8 (Eph. V. 5.) et nous en fait voir les dangers, car,

dit-il, ceux qui veulent deve Ir riches tombent dans k

tentation et dans tesfilets du diable, et en beaucoup de

disirs inutiles et nuisitdes qui ^^cipitent les hommes

dans la ruinc et laperddion : car la racine de lous les

maux est la cupidite : nam qui volunl divitesfieri,inci-

dunt in tentationem et in laqueum diaboli et desidem
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, r™*"* 'njusfea que l'on susoite au prochain „t ,l«n«
le.^ banqueroutes fraudiileuses. II vous eX h^ 1 !
•lc' toutes mnniSres il terminer ^^^11^,0 1 '7^
une trangaction, soit par uu m'itLJ^Tl P"'

.outes el.oses les r^glis de l'a ;'lu's Hg^^^rlui jtlje"
"

vel^-liford^JJnies^^fr/llfri^?r''^r»'
™---

de la te.p.r«.ee. N»"";„':"; fpeh rns":: "peat

gr.^-^i::-«r^'etrerfST
C. F., a remettre dans (eur nremier ^^«^71^?'
admirables socl.5t«s de temnirfZ „

*
? ^""f"^

<"»

si beaux r^^ultats daL s"^ mps oO ^l'!' ztlii'?''"';!
''"

neur. Wotre Saint Pore le Rine Pi« TY *'"" '"'"?-

pointLr ^ dL'tisSn: -L : -ur2^rpechds passes, tout en rendnnt im ;r« ^ ^
°°^

notre cl|re p trie par" iSem le''d'u'.^'"4rt: "imror'tan e. Tout le monde devrait faire partre de cesTdm;

"

rables 80ci^t&
; es gens sobrec non/»o

donner l'exemple. p^oT ^tZa^r iT Zn^J^^Zvrognes
;

es gens iitempSrants.^pour briser la!.I>.in!

pa.^s(S et s aflermir.dans leurs bonnes risoln?;„n= ? -1 .

trop facilement oubli^es. quand^^': ne v'e t "n ^ne

enivrantes. Les ^on^l^l^li^lXZ^

(a) Voir 1'appendice du CinquiSmo Concile, page 96.
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ciers eharges de ce soin, auront iin jour a r^pondre de-

vant Dieu, de ia n^gligence et de la faiblesse qu'ils

auront montr^es dans l'accomplis8ement de leurs de-

voirs. II y a peehe grave k accorder des liceiices l^ oii

elles ne soiit pas nece^saires, lii oh. elles peuvent ir.tro-

duire ou augmenter un desordre qui produit la ruine

des amts et des corps ; on ne peut donner Tabsolution

uux constillers nmnicipaux qui accordent des licences ^

des personnes qu'ils savent etre incapables de maintenir

le bon ordre. Les personnes qui vendent sans licence

ne peuvent etre admises aux sacrements, si elles ne re-

noncent a leur trafic criminel. Les personnes licenci^es,

qui maiiquent aux lois eiviles ou morales, sont ^gale-

nient indignes des sacrements. En cette matiere dan-

gereu^e, il y a p^ril de tous cotes, et celui qui veut faire

son salut doit otre toujours dans la crainte."

A propcs dc temperance, Nous vous dirons N. T. C.

F., quelques niots sur la colonisation. Dans leur man-

dement (26 1 du 22 raai 1873, les Peres du Cinquieme

Concile de Qu^bec, nous disaient que " rintemperanee

en appauvrissant les familles, et en diminuant Tesprit

de foi, pousse un certain nombre de nos compalriotes a

aller aux E.ats-Unis ... Une chose est certaine^ a nos

yeux, disaient-ils encore, e'est que l'4migration n'aurait

plus de pr^texte et s'arreterait, si les parents employaient

4 pr^parer pour leors enfants des etablissements dans

les terrts nouvelles, l'argent qui se consume en pure

perte pour le luxe et rintemperance."

Nous sommes heureux, N. T. C F., de vous rendre

ici t^raoignage de la bonne volont^ et de la g^n^rositi

avec lesquelles vous avez repondu a Tappel que Nous

avons fait en faveur de la colonisation dans Notre man-

dement du ler septembre 1880 D6ja cette belle societ^

a produit plus de fruits que Nous n'osions Tesp^rer, et

Nous comptons que Tannee courante nous donnera une
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moisson plus abondante encore dans cas nouvelles mis-
sions qui ne font que de naitre.

Consacrez ^ cette bonne oeuvre, a la fois^ patriotique et

religieuse, " TargeDt qui se consume en pure perte pour
le luxe et Tintemp^rance," et vous verrez 8'accomplir
dans notre province la promesse faite autrefois par la

bouche du prophete Isaie : Agrandissez vos tentes... car
vous vous Stendrez d droite et h gauche H votre posterite

aura les nations pour heritage et elle habitera des villes

maintenant desertes ; dilata locum tentorii tui ... ad
dexteram enim et ad lcevam penetrabis : et seinen tuum
gentes hcereditabit et civitates desertas inhabitabit (Isaie,

LIV. 2, 3.).

Nous esp^rons que vous montrerez fideles k suivre les

conseils et a observer les ordres de Notre Sixi^me Con-
cile, auquel le Souverain Pontife a donn^ sa sanction
apostolique. Evitez soigneusement les desordre.^ qui
vous sont signal^s ; respeotez les d^fenses salutaires qui
vous ont ^te faites

; gravez profond^raent dans votre
ni^moire les salutaires enseignements qui vous sont
donn^s et la b^nediction de Dieu sera sur vous, sur vos
familles et sur notre chere patrie tout entiere. car il est

eerit
: Bienheureuse la nation qui a le Seigaeur povr son

Lieu;... les yeux du Seigneur sont arrStes sur ceux qui
le craignent et qui mettent leur espSrance en sa misSri-
cordej beata gens cujus Dominus Deus ejus... ecc^ oculi
Domini super metuentes eum et in eis qui sperant super
misericordia ejus (Ps. XXXII. 12, 18.).

A ces causea et le saint nom de Dien invoqu^, nous
r^gions et ordonnons ce qui suit

:

. Les d^crets du Sixi^me Concile Provincial de Qu^bec
sont par les pr^sentes promulgu^s dans TArchidiocese
de Qu^bec, et commencent de ce jour a etre obligatoires.
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Sera le pr^eent Mandement lu et publi^ en une ou

plusieurs fois au pr6ne de toutes les ^glises ou ehapelles

paroissiales et autres, o^ Ton fait roffice public, ainsi

qu'en cbapitre dans les communaut^s religieuses, le

dimanchc qui suivra sa r^ception.

Donn6 k Qu4bec, sous notre seing, le eceau de l'Ar-

chidiocese et le contre-seing de notre assistant-secr^taire,

le dix-huit f^vrier mil huit cent quatre-vingt-deux.

Ij^ E.-A. ARCH. DE QUEBEC.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre.,

Assistant-secretaire.

hi' '

I
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UEBEC.

)i8, Ptre.,

,t'8ecretaire.




